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* PRÉFET DE L'OISE 

ARRETÉ D'AUTORISATION DU 27 OCTOBRE 2010 DÉLIVRÉ À LA SOCIÉTÉ 
DECAMP-DUBOS EN VUE D'EXPLOITER UN CENTRE COUVERT DE VALORISATION 

DE MATIÈRES PREMIÈRES ET RECYCLABLES SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES 
D'ALLONNE ET DE WARLUIS 

LE PREFET DE L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

Vu la demande formulée le 20 octobre 2009 par la société Decamp-Dubos en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exploiter un centre couvert de valorisation de matières premières et recyclables sur le territoire des 
communes d'Allonne et de Warluis ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 24 mars 2010 du président du tribunal administratif portant désignation d’un 

commissaire enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 mai 2010 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 
durée d’un mois du 3 juin au 3 juillet 2010 inclus sur le territoire des communes d'Allonne (60000) et de 

Warluis (60430) ; 

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

Vu la publication en dates des 14 et 17 mai 2010 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur du 29 juillet 2010 ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu les compléments apportés par l’exploitant le 2 juillet 2010 et 31 août 2010 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 22 septembre 2010 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 
7 octobre 2010 au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 11 octobre 2010 à la connaissance du demandeur ; 

Vu l'accord du pétitionnaire en date du 15 octobre 2010 sur le projet d'arrêté ;



Considérant qu’en application des dispositions de l’article -LS12-1 du code de l’environnement, 
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation 
doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part 
de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de 
la ressource en eau ; 

Considérant qu’il convient conformément aux articles L512-2 et LS12-3 du code de l’Environnement 
d'imposer toutes les conditions d’installation, d’exploitation et de surveillance prenant en compte les 
observations et avis émis lors des enquêtes publiques et techniques qui sont de nature à assurer la protection 
des intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement ainsi que la commodité du voisinage, 
la santé et la salubrité publiques ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Oise ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1‘ : 
Sous réserve des droits des tiers et du strict respect des conditions et prescriptions jointes en annexe, la 
société Decamp-Dubos, dont le siège social est situé 9 rue du maréchal Joffre — 60000 Beauvais, est 
autorisée à exploiter sur le territoire des communes d'Allonne (60000) et de Warluis (60430), 3 rue du Bois 
d'Aumont, les installations détaillées dans l'annexe ci-jointe. 

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code de travail, notamment celles relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Tous renseignements utiles sur l'application de ces règlements 
peuvent être obtenus auprès de l'inspecteur du travail. 

ARTICLE 3 : 
En cas de contestation, la présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours 
est de deux mois à compter de la notification pour le pétitionnaire et de quatre ans à compter de l'affichage 
pour les tiers. 

ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, les maires d’Allonne et de Warluis, le directeur régional de 
l'environnement de l'aménagement et du logement de Picardie, l'inspecteur des installations classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Beauvais, le 27 octobre 2010 

pour le préfet, 
et par délégation, 

le secrétaire général, 

sr) PATRICIA
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Destinataires 

M la présidente de la société DECAMP-DUBOS 7 

M. le Maire d'ALLONNE ? 

M le Maire de WARLUIS 

M. l'inspecteur des installations classées 
s/c de M. le chef de l'unité territoriale Oise de la DREAL - 283 rue de Clermont - ZA La Vatine 

60000 Beauvais 

M. le directeur départemental des territoires, SAUE



ANNEXE 

# 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 PORTÉE DE L’'AUTORISATION 

A la date de mise en activités des installations situées 3, rue du Bois d'Aumont à Allonne et Warluis, les 

dispositions du présent arrêté préfectoral remplacent et abrogent celles du site se trouvant à Beauvais, 1-5, rue 
du Pont Laverdure, réglementé par l’arrêté préfectoral du 9 mai 1989. 

CHAPITRE 1.2 Nature des installations 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS DU SITE VISÉES DANS LA NOMENCLATURE DES 

  

  

  

  

          

INSTALLATIONS CLASSÉES 

A,D 
N° Désignation des activités ou Détail 

NC 
Déchèteries aménagées pour la collecte des encombrants, 
matériaux ou produits triés et apportés par les usagers : 

- "monstres" (mobilier, éléments de véhicules), déchets 

de jardin, déchets de démolition, déblais, gravats, 
terre ; | 

- bois, métaux, papiers-cartons, plastiques, textiles, Déchetterie 
2710-1 verres, amiante lié ; A . professionnelle | 

- déchets ménagers spéciaux (huiles usagées, piles et d’une superficie d environ 
batteries, médicaments, solvants, peintures, acides et 3 900 m° 
bases, produits phytosanitaires, etc.) usés ou non ; 

- déchets d'équipements électriques et électroniques. 

L. la superficie de l'installation hors espaces verts étant 
supérieure à 3 500 m° 

Tan regroupement, tri, désassemblage, remise en état Volume susceptible d’être 

2711-1 équipements électriques et électroniques mis au rebut. A entreposé étant de 
Le volume susceptible d’être entreposé étant : 2 500 m° 

. , 3 m 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m 
Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou Transit et tri de métaux 
de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux non ferreux et ferreux (à 
ou de déchets d'alliage de métaux non dangereux, à l'exception des carcasses 

2713-1 l'exclusion des activités et installations visées aux A de véhicules) en vue de 

rubriques 2710, 2711 et 2712. leur valorisation 

La surface étant : 

1. Supérieure ou égale à L 000 m° La superficie utilisée au 
sol étant de 4 500 m° 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 
non dangereux de papiers/cartons, plastiques, textiles, 
caoutchouc, bois à l'exclusion des activités visées aux Volume susceptible d’être 

2714-1 |rubriques 2710 et 2711. A présent étant de 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 9 000 m° 
étant : 

1. Supérieur ou égal à 1 000 m°    
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Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 
non dangereux non inertes à l'exclusion des installations 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 Volume susceptible d’être 

  

  

  

  

  

    

2716-1 let2719. EN présent étant de 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 1 700 m° 

étant : 
L. Supérieur ou égal à 1 000 m° 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets Transit de déchets 

dangereux ou de déchets contenant les substances dangereux en petits 

dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à conditionnements issus de 

l'article R. 511-10 du code de l'environnement, à l’activité déchetterie 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 1313, professionnelle 

2718-1 |2710,2711,2712,2717 et 2719. A . 

La quantité de déchets susceptible d'être présente dans Stockage en armoires 
l'installation étant : métalliques 

e ’ , La quantité susceptible 

l. Supérieure ou égale à 1 t d’être présente est de 12 
tonnes 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non Gravats et déchets de 

dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres démolition inertes 

2517-2 | rubriques, la capacité de stockage étant : D 

2. supérieure à 15 000 m° mais inférieure ou égale à Capacité de stockage de 

75 000 m° 70 000 m° 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 

non dangereux de verre à l'exclusion des installations Volume susceptible d’être 

2715 | visées à la rubrique 2710, D présent étant de 

le volume susceptible d'être présent dans l'installation 300 m° 

étant supérieur ou égal à 250 m° 

Réfrigération ou compression (installations de) _ 1 compresseur d’air 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10 représentant 30 kW 

a 

2920-2b 2. Comprimant ou utilisant des fluides non inflammables D ; POTIpES à chaleur air/eau 

et non toxiques. La puissance absorbée étant : représentant 80 kW 

b) supérieure à 50 KW, mais inférieure à 500 kW Soit au total de 110 kW 
Oxygène (emploi et stockage de l”} | bouteille d’oxygène pour 
La quantité totale susceptible d’être présente dans un stockage maximum 

1220 l'installation étant : NC | de 10,6 m°, soit donc 14,3 

Inférieure à 2 tonnes Kg 
(1 Kg = 0,74 m°) 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manufacturés de), à l'exception de ceux visés 
explicitement par d’autres rubriques de la nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle Stockage de gaz propane 
que la pression absolue de vapeur correspondante en bouteilles 

1412 n’excède pas 1,5 bar (stockages réfrigérés ou NC   cryogéniques) ou sous pression quelle que soit la 
température. 
2. La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l'installation étant : 
inférieure à 6 tonnes     représentant au maximum 

500 Kg 
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Acétylène (stockage ou emploi de l') ! bouteille d’acétylène 
La quantité totale susceptible d'être présente dans pour un stockage 

1418 | l'installation étant : NC maximum 
Inférieure à 100 Kg de 6,3 m’, soit donc 7,1 Kg 

(Lm3=1,11 Kg) 
Stockage en réservoirs manufacturés de liquides Stockage de fuel 
inflammables domestique 

(liquide inflammable de 
1450 |2, Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 2ème catégorie) dans une 

1430 représentant une capacité équivalente totale : NC cuve de 2 m° 
1432-2 | inférieure à 10 m° ” 

Soit une capacité 

équivalente de 
(1/5) = 0,4 m° 

Bois sec ou matériaux combustibles analogues, y compris 
les produits finis conditionnés {dépôts de) à l’exception Stockage de bois et 

1532 | des établissements recevant du public. NC palettes représentant 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 950 m° 
Inférieure à 1 000 m° 
Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et 
engins à moteur, y compris les activités de carrosserie et Atelier de maintenance 
de tôlerie. des véhicules 

2930-1 l. Réparation et entretien de véhicules et engins à NC représentant environ 
moteur : 725 m° 
La surface de l’atelier étant inférieure à 2000 m° 
  
* Régime : À autorisation D déclaration NC 

ARTICLE 1.2.2 : SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et les parcelles suivantes : 

installations et équipements non classés 

  

  

      

Communes Parcelles 

ALLONNE - 0E 49 

WARLUIS -  AA22 et AA23   
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.
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CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 : PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 :MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 
à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés 
à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 :ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4 :TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5 :CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6 :CESSATION D’ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 

prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
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Il peut être déféré à la juridiction administrative (tribunaï administratif d'Amiens) : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

31/03/80 | Arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion 

29/09/05 | Arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de 
la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets dangereux 

07/07/05 | Arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 
2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou 

radioactifs 
29/06/04 | Arrêté ministériel relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 

21 septembre 1977 modifié 
02/02/98 | Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

15/01/08 | Arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

23/01/97 | Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

23/11/05 | Arrêté ministériel du 23 novembre 2005 relatif à l'agrément prévu à l'article 19 du décret 
n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et 
électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements 
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CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.9 RYTHME DE FONCTIONNEMENT 

Horaires de fonctionnement : de 7h00 à 20h00 du lundi au samedi (hors jours fériés). 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 : OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2 :CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en condition d'exploitation normale, en période de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

L’exploitant devra pouvoir justifier auprès de l'inspection des installations classées des quantités définies 
dans le tableau de classement visé au chapitre 1.2.1 du présent arrêté. L'exploitant pourra ainsi présenter une 
gestion des stocks relative au mois écoulé à l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 :RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…



P 10/ 30 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 :PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

A cet effet, : 

e Des écrans de végétation constitués dans la mesure du possible d’arbres et d’arbustes d'espèces 
locales, sont, autant que faire se peut, plantés. Autour du site est mis en place un merlon de terre 
sur lequel est installée la clôture doublée d'une haie ; 

e Les zones non bâties, ou non destinées à un quelconque usage, sont au minimum végétalisées. 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 :INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.1.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, | 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum.



P 11/ 30 

CHAPITRE 2.7 CONTRÔLE 

L'inspection des installations classées peut, le cas échéant en utilisant les dispositions des articles L 514-5 et 
L 514-8 du code de l'environnement, réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, des 

prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, ainsi que des mesures de niveaux sonores 

ou de vibrations. 
Les frais de prélèvement, de mesure et d'analyse occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

Ces dispositions sont applicables à l'ensemble des installations de l'établissement. 

CHAPITRE 2.8 TRANSPORT, CHARGEMENT ET DÉCHARGEMENT DES MATIÈRES 

Les matières dites dangereuses sont celles visées par la réglementation pour le transport des matières 
dangereuses. 

Des panneaux réglementaires indiquant le code danger et le numéro d’identification des produits doivent être 
apposés à proximité des matières dangereuses. 

Le chargement et le déchargement de ces matières se font en présence d'un personnel instruit sur la nature et 
les dangers des matières, les conditions de réception et de chargement, les autorisations nécessaires, la 
réglementation relative au transport des matières concernées et sur les interventions en cas d'incident 
survenant au cours des opérations de transfert et de transport. 

Les voies et aires de stationnement desservant les postes de chargement ou de déchargement des matières 
seront disposées de façon à ce que l'évacuation des véhicules se fasse en marche avant avec un nombre de 
manœuvres limité. 

L'exploitant vérifie lors des opérations de chargement que le conducteur du véhicule a une formation 
suffisante et possède les autorisations et titres de transport prévus par les réglementations en vigueur. Sans 
préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les modalités 
d'enlèvement et de transport sont adaptés et conformes aux réglementations en vigueur. 

Les transferts de matières dangereuses ou polluantes à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs 
mobiles s'effectuent suivant des parcours déterminés et font l'objet de consignes adaptées. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules contenant des liquides susceptibles de créer une 
pollution des eaux ou des sols sont étanches et conçues de manière à recueillir tout déversement accidentel. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 :DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique.



  

P 12/ 30 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.4 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX K AQUATIQUES 

CHAPITRE 4 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D' EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Usages de l’eau Consommation max. prévue Origine de l’eau 
(réseau, captage...) 

. Remplissage des cuves une seule 
fois au démarrage de l’activité par de 
l’eau de ville par camions citernes. 
. Appoint en eau : eaux pluviales. 

  

Eau à usage incendie / 

  

162 m° par an pour une base de 

6 camions lavés par semaine 
consommant 520 litres d’eau 
par camion. 

Rampe d’aspersion du tapis de j 
tri 

Station de lavage de camion Récupération d’eau pluviale. 

  

Récupération d’eau pluviale. 
  

Récupération d’eau pluviale et 
150 m° environ par an appoint en eau du réseau public si 

nécessaire. 

Besoins sanitaires (chasse 

d’eau)       
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40 litres pour les personnes ne 
Besoins sanitaires (douche, prenant pas de douches et 100 | Réseau d’eau public d’adduction 
lavage des mains) litres pour celles en prenant, | d’eau potable. 

soit 1200 m° environ par an. 
Nettoyage des sols Î Récupération d’eau pluviale. 
  

Toutes dispositions dans la conception et l'exploitation des installations sont prises en vue de limiter la 
consommation d'eau de l'établissement. En particulier, la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Des dispositifs de mesure totalisateurs sont installés au niveau du réseau d’eau public. 

ARTICLE 4.1.2 PROTECTION DU RÉSEAU D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

L'ouvrage de prélèvement installé sur le réseau d’eau public est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 
aériennes. 

Les 4 séparateurs d’hydrocarbures font l’objet d’une maintenance au moins annuelle. Le panier dégrilleur de 
la station d’épuration fait l’objet d’une vidange bi-hebdomadaire. Le digesteur de la station d’épuration fait 
l’objet d’une vidange semestrielle. Le bassin de régulation (surface naturelle de phytoépuration) de 200 m° et
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le bassin d’infiltration associé de 1300 m° font l’objet d’une intervention annuelle à la fin de l’été ou au début 
de l’automne. 

L'exploitant devra pourvoir présenter les documents justifiant des opérations précitées. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 

‘La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface, non visés par le présent arrêté, sont interdits. 

ARTICLE 4.3.2 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.3 NATURE DES EAUX TRAITEES/DISPOSITIFS DE TRAITEMENT 

Les activités du site ne génèrent pas d’eaux de procédé. 

Les eaux domestiques, les eaux de lavage des camions et les eaux pluviales transitent via 4 séparateurs 

d’hydrocarbures selon les dispositions de l’article 4.3.4. 

L'exploitant doit pouvoir justifier du bon dimensionnement des séparateurs d’hydrocarbures.



  

  

  

p 15/ 30 

ARTICLE 4.3.4 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent 

les caractéristiques suivantes : 

Point rejet _! : infiltration eaux sortie STEP 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°1 
  

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective   Conditions de raccordement 

Eaux usées domestiques issues des activités humaines 
(WC) et eaux de lavage des camions (prétraitées par 
un séparateur d'hydrocarbures) 
12 
1,5 

Nouvelles Station d'épuration 
Dégrillage + digestion +filtre bactérien + infiltration 
lit de sables 

Infiltration en sous-sol   Sans objet 
  

Point rejet 2 : infiltration pluviale zone parking benne 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°2 
  

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j} 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

  

Eaux pluviales de la moitié de la toiture du bâtiment 
secondaire + eaux de voirie parking benne 
537 (orage décennal) 
285 (orage décennal) 
Infiltration par tunnel d'infiltration 
Séparateur hydrocarbures 

Infiltration en sous-sol 

Conditions de raccordement Sans objet 

Autres dispositions : 
Volume de stockage 157 m 
Surface d’infiltration 200 m°? 
  

La canalisation de collecte des eaux de plate-forme 
manuelle. 

Point rejet 3 : parking VL + déchèterie 

est équipée d’une vanne à fermeture automatique et 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°3 
  

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
collective 

Eaux pluviales de toiture du bâtiment administratif + 
eaux pluviales de voirie parking V.L et déchèterie 
223 (orage décennal) 
118 (orage décennal) 

infiltration par tunnel d'infiltration 
Séparateur hydrocarbures 

infiltration en sous-sol 

  Conditions de raccordement Sans objet 
Autres dispositions : 
Volume de stockage 130 m° 
Surface d’infiltration 170 m° 
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3 

La canalisation de collecte des eaux de plate-forme est équipée d’une vanne à fermeture automatique et 
manuelle. 

Point rejet 4 : infiltration principale 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°4 à 

Nature des effluents Eaux pluviales de toiture + eaux pluviales de voirie 
Débit maximal journalier (m°/j) 223 (orage décennal) 
Débit maximum horaire( m°/h)} 118 (orage décennal) 
Exutoire du rejet Infiltration par tunnel d'infiltration 
Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement . 

. infiltration en sous-sol 
collective 
Conditions de raccordement Sans objet 
Autres dispositions 
Volume de stockage 1280 m°     
  

La canalisation des eaux pluviales est équipée d’une vanne à fermeture automatique et manuelle. 

ARTICLE 4.3.5 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 

rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État 
compétent. 

Article 4.3.5.2 Aménagement 

Les points de rejet 1 à 4 sont aménagés afin de permettre la réalisation de prélèvement d'échantillons 
et de points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. Les agents des services publics, 
notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.
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Article 4.3.5.3 Section de mesure (points de rejet 1 à 4) 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 

de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 

l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Les prélèvements sont réalisés selon les méthodes de référence citées en annexe [-a de l'arrêté ministériel du 

02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

ARTICLE 4.3.6 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES REJETS EFFECTUÉS AU NIVEAU DES 
POINTS 1 À 4 

Les effluents rejetés issus de la station d'épuration interne doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les caractéristiques des eaux résiduaires issues de cette station, avant infiltration, sont au moins les suivantes, 

pour un effluent non décanté : 
- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 9 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 

la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

  

  

  

  

  

  

, Concentration maximale journalière 
Paramètres 

(mg) 
MES 35 

DCO 125 

DBO; 25 

N total 25 

Hydrocarbures totaux /         
Les caractéristiques des eaux pluviales au niveau des points 2, 3 et 4 sont au moins les suivantes : 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5, 

- les effluents ne dégagent pas d’odeur, 

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration de l’effluent (mg/l) 

MES 100 

DCO 125 

DBO; 30 

Hydrocarbures 10 
totaux        



p 18/ 30 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

CHAPITRE 5.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code 
de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 
de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-131 
du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à 
R 543-151 du code de l’environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d’élimination). 

CHAPITRE 5.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

Les installations internes d'entreposage de déchets respectent les règles générales de sécurité et de prévention 
du présent arrêté. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne devra pas dépasser, sauf cas de force majeure, un lot normal 
d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soïent tenus en état constant de propreté ;
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- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs) ; 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou 
d'une pollution des sols : à cet effet, l'entreposage de déchets est effectué sur des aires étanches 
ou sur des capacités de rétention aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. Les 
bennes de cette zone sont couvertes ; 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

CHAPITRE 5.4 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

CHAPITRE 5.5 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à Particle 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 5341-50 à R 541-64 et 
R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets. 

CHAPITRE 5.6 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 
suivantes : 

  

  

  

  

ne : Quantité max Origine / : 
Catégorie Code Déchet| ur une année Conditionnement Type de traitement 

Carton/papier 191201 
<l0t Bureaux, locaux Identique aux déchets 

Matières plastiques et 19 12 04 sociaux / vrac accueillis sur le site 
caoutchouc 

Fésidue de bancs Atelier d'entretien du |[dentique aux déchets 
dangereuses ou contaminés 15 01 10* <lit matériel (bidons ue . 

Dar de tels résidus vides) / Bacs étanches | accueillis sur le site              
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8 d 3 séparateurs HC sur 
oues provenant de réseau EP et 1 É liminati 
séparateurs eau / 13 05 02* St séparateur HC au [Elimination en centre 
hydrocarbures niveau de la station de | de traitement agréé 

lavage / vrac 

Boues provenant de la station ; Station d'épuration des |Élimination en centre 
d'épuration 19 08 05 24m eaux / vrac de traitement agréé 

Cuve de stockage de |... 
Eaux très chargées de la 16 10 01* 30 m° 15 m° au niveau de la |Elimination en centre 

station de lavage m station de lavage/ | de traitement agréé 
vrac             

* : déchets dangereux 

CHAPITRE 5.7 EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à 
R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code 
de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatifs, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

CHAPITRE 5.8 PROCÉDURE DE GESTION DES DÉCHETS 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 5.9 ENREGISTREMENT DES ENLÈVEMENTS DE DÉCHETS 

Pour chaque enlèvement de déchets, les renseignements minimums suivants sont consignés sur un document 
de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et archivé au moins trois ans par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature ;: 

- dénomination du déchet ; 

- quantité enlevée ; 

- date d'enlèvement ; 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé ; 

- destination du déchet (éliminateur) ; 

- nature de l'élimination effectuée. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre [ du code de l’environnement, ainsi que les 
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règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE ET NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les émissions sonores de l'établissement sont conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations classées. 

En particulier, elles n'engendrent pas une émergence supérieure à 5 dB(A) pour les périodes de 7hà 22h 
dans les zones à émergence réglementée. Cette valeur de 5 dB(A) est ramenée à 3 dB(A) pour les périodes 
allant de 22 h à 7 h ainsi que le dimanche et les jours fériés. 

Les niveaux sonores en limite de propriété de l'établissement ne dépassent pas les valeurs suivantes : 
- 70 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés ; 

- 60 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

ARTICLE 6.2.2 VÉRIFICATION DES NIVEAUX SONORES 

Une campagne de mesures permettant d’apprécier le respect des valeurs réglementaires sera réalisée, par une 
personne ou un organisme qualifié, en période de fonctionnement représentative de l’activité des installations, 
dans un délai de 2 mois à compter du début des activités sur le site. Les résultats sont transmis à l’inspection 
des installations classées dans le mois suivant leur réception, accompagnés de commentaires sur les 
dépassements éventuellement constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre. 

L'exploitant fera réaliser à ses frais selon une périodicité quinquennale et après la campagne de mesures 
précitée, par une personne ou un organisme qualifié, une mesure des niveaux sonores de son établissement 
permettant d'apprécier le respect des valeurs limites réglementaires, en période de fonctionnement 
représentative de l'activité des installations. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.1.1 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Afin d'en interdire l'accès, le site est entouré d'une clôture efficace et résistante de 2 mètres de hauteur au 

moins. 

Seules les personnes autorisées par l'exploitant, selon une procédure préalablement définie, sont admises dans 
l'enceinte de l'établissement. 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l’établissement. 

Si des dispositifs de condamnation de certaines voies sont prévus, ceux-ci doivent pouvoir être facilement 
ouverts ou détruits par les services de secours. 

Des aires de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les véhicules en attente, en dehors des 
zones dangereuses. Une aire d'attente intérieure est notamment aménagée pour permettre le stationnement des 
véhicules durant les contrôles d'admission. 

Ces aires ainsi que les voies de circulation disposent d'un revêtement étanche. 

ARTICLE 7.1.2 BÂTIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Plusieurs murs coupe-feu sont mis en place au niveau du bâtiment principal et du bâtiment secondaire afin de 
limiter la propagation d’un incendie : 

e Dans le bâtiment principal : 

—2 murs coupe-feu 2 heures (murs n°1 et n°2) constitués de panneaux préfabriqués en béton de 16 cm 
maintenus entre des poteaux béton par engravure (poteau béton auto stable, stable au feu 2 heures). Les 
murs dépassent en partie haute de 1! m au-dessus de la couverture du bâtiment. [ls dépassent aussi sur
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les cotés par débordement du mur vis à vis du nu de la façade de 0,5 m. Les portes de ces murs sont 

coupe-feu 1 heure à fermeture automatique. 

. Dans le bâtiment secondaire : 

—1 mur coupe-feu 2 heures (mur n°3) constitué de maçonnerie en parpaings creux de 20 cm, stabilisé en 
tête par la charpente béton stable au feu 2 heures. Les murs dépassent en partie haute de 1 m au-dessus 
de la couverture (relevé béton existant + rehausse). Ils dépassent aussi sur les cotés de 1 m de part et 
d’autre du mur (maçonnerie en parpaings creux de 20 cm). Les portes de ces murs sont coupe-feu 
l heure à fermeture automatique. 

—3 murs coupe-feu 2 heures (murs n°4, n°5 et n°6) (murs séparatifs ordinaires) en béton de 20 à 25 cm 
d'épaisseur (rebouchage des ouvertures existantes par maçonnerie en parpaings creux de 20 cm). Les 
portes de ces murs sont coupe-feu 1! heure à fermeture automatique. 

—1 mur coupe-feu 2 heures (mur n°7) (murs séparatifs ordinaires) constitué de maçonnerie en béton de 

20 cm d’épaisseur (rebouchage des ouvertures existantes par maçonnerie en parpaings creux de 20 cm). 
Les portes de ces murs sont coupe-feu 1 heure à fermeture automatique. 

L'exploitant doit pouvoir justifier du caractère coupe-feu des murs et des portes. 

ARTICLE 7.1.3 ORGANES DE MANŒUVRE 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité des installations et pour la maîtrise d'un sinistre 
éventuel sont repérés et implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre. À défaut, ils font l'objet 
d'implantations redondantes et judicieusement réparties. 

ARTICLE 7.1.4 ARRÊT D'URGENCE 

Les installations susceptibles de présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes peuvent être 
arrêtées en urgence et mises en sécurité en cas de nécessité. 

ARTICLE 7.1.5 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.1.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de la 
réglementation applicable au site. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes aux normes dont la réglementation fait 
référence. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence dont les normes susvisées 
font référence.
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CHAPITRE 7.2 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.2.1 CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer (notamment au niveau des zones de stockage et lors de la manipulation de 

palettes ou tout produit combustible) ; 

- _ l’interdiction de tout brülage à l’air libre ; 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.2.2 INTERDICTION DE FEUX OU D'UTILISATION D'EAU 

[l est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d’intervention spécifique. 

L'exploitant met en place une signalétique visant à indiquer les dangers au niveau des installations dont 
l’utilisation d’eau pour l’extinction d’un incendie n’est pas conseillée. 

ARTICLE 7.2.3 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Le personnel du site est formé à l’utilisation des extincteurs et des RIA. 

Une formation est également diligentée auprès de certains opérateurs afin de pouvoir déceler une éventuelle 
défaillance au niveau de station d’épuration et de mettre en œuvre une intervention curative de celle-ci. 

ARTICLE 7.2.4 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et 
nommément désignée.
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« permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 

auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.2.5 ALIMENTATION EN ÉNERGIE (ÉLECTRICITÉ, GAZ...) 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que le site soit correctement alimenté en électricité 
et pour éviter que les coupures et/ou retours de courant ne puissent être à l’origine de sinistres. 

L'emplacement et l’accès des coupures générales d’énergie (électricité, gaz...) sont signalés. 

CHAPITRE 7.3 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.3.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

ARTICLE 7.3.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.3.3 RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
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- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

Les matières dangereuses sont stockées dans des bacs de rétention répondant aux exigences précitées ci- 
dessus. 

ARTICLE 7.3.4 RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Ces réservoirs sont équipés d'une mesure de niveau. Toutes dispositions sont prises pour empêcher les 
débordements en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.3.5 RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.3.6 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

CHAPITRE 7.4 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.4.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers.
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ARTICLE 7.4.2 ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.4.3 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE / DISPOSITIFS DE PREVENTION-PROTECTION 

Le site est doté : 
-__ d’extincteurs en nombre suffisant ; 
- de 4 bornes à incendie. Ces bornes sont branchées sur une cuve de réserve de 480 m°. Le débit 

horaire des 4 poteaux est a minima de 240 m°/h en fonctionnement simultané ; 

- d’un réseau d’extinction automatique soutenu par un groupe électrogène. Le réseau est alimenté 
par une cuve aérienne de 575 m° dont 563 m° destinés au réseau sprinkler et 12 m’ destinés aux 

RIA ; 
- de Robinets d’Incendie Armés (RIA) raccordés sur la cuve de réserve précitée de 575 m’; 

- de trappes de désenfumage en toiture au niveau du hall de tri principal et du hall secondaire . Ces 
trappes permettent l’ouverture de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (exutoires de fumées). De tels dispositifs sont installés au 
niveau des ateliers où des risques d’incendie ont été identifiés. La surface des dispositifs occupe, 
a minima, une surface de 1/100%%* de la surface au sol. L’exploitant devra pouvoir justifier à 
l'inspection des installations classées, du respect de cette surface. 

Ces équipement font l’objet d’une maintenance périodique. Ces opérations de maintenances sont enregistrées 
dans un registre prévu à cet effet. 

Le site est également doté de kits d’absorption et de dépollution adaptés aux fluides présents disponibles en 
différents points de l’établissement et permettant de réagir en cas de pollution accidentelle. 

ARTICLE 7.4.4 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 7.4.5 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Article 7.4.5. 1 Plan d'intervention 

Le plan d’intervention est mis à jour en collaboration avec le centre de secours d’Allonne et soumis pour 
approbation au directeur départemental des services d’incendie et de secours. 

Article 7.4.5.2 Organisation des secours 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, l'évacuation du 
personnel et l'appel des secours extérieurs. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Les services de secours sont destinataires de ces consignes. 

Article 7.4.5.3 Dispositifs de confinement 

L'exploitant doit être en mesure de confiner la totalité des eaux d’extinction d’un éventuel incendie pour 
prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des cours d’eau. Ce dispositif de confinement est la voirie
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basse située à l’Est du hall de tri principal. Un merlon construit au niveau de cette voirie devra également 
permettre le confinement de cette voirie. 

Le dispositif de confinement prévu à cet effet doit être maintenu étanche et en bon état et doit présenter une 
capacité de rétention suffisante sans être inférieure à 1 314 m°. 

La conduite à tenir en cas de nécessité de confinement des eaux est définie dans le cadre d’une procédure. 
Celle-ci est clairement affichée et est connue des personnes devant mettre en place les opérations de 
confinement. Ces opérations sont notamment la fermeture automatique et/ou manuelle des vannes de barrage 
sur le réseau d’eau pluviale. 

TITRE 8 — DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX D3E (DÉCHETS D'ÉQUIPEMENTS 
ELECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES) 

CHAPITRE 8.1 ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES MIS AU REBUT 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, 
s’ils ne font pas l’objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l’arrêté 
du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles 
R. 543-188 et R. 543-195 du code de l’environnement susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont 
transféré leurs obligations. 

Pour les équipements électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements expédiés de 
l'installation qui ne sont pas des déchets dangereux, l’exploitant tient à jour un registre mentionnant : 

1. La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut ou sous-ensembles issus de ces 
équipements sortant de l’installation, le cas échéant leur catégorie au sens de l’article R. 543-172 du code 

de l’environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de 
l’environnement ; 

2. La date d’expédition des équipements ou sous-ensembles ; 
3. Le tonnage des équipements ou sous-ensembles expédiés ; 
4. Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

5. Le nom et l’adresse du destinataire et, le cas échéant, son numéro SIRET et si les équipements 

électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements sont destinés à être traités, le 
nom et l’adresse de l’installation de traitement et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

6. Le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de récépissé de 
déclaration d’activité de transport par route déposée en application de l’article R. 541-50 du code de 
l’environnement. 

CHAPITRE 8.2 DÉCHETS SPÉCIFIQUES ISSUS DU DÉSASSEMBLAGE DES ÉQUIPEMENTS 
ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES MIS AU REBUT 

Les fluides frigorigènes récupérés sont traités dans les conditions fixées aux articles R. 543-92 à 543-96 du 
code de l’environnement. Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances 
visées à l’article R. 543-75 du code de l’environnement sont éliminés dans un centre de traitement équipé 
pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet effet. 

En cas de désassemblage ou de remise en état des équipements, les piles et batteries sont séparées des autres 
pièces. Les accumulateurs au plomb, autres accumulateurs (notamment cadmium nickel) et les autres piles 
font l’objet d’un tri en vue de leur expédition vers une installation d’élimination autorisée. La quantité 
maximale de piles, batteries et accumulateurs présents dans l’installation est inférieure à 1 000 kg.
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Les condensateurs et autres pièces susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche 
spécialement affecté et marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée. 

Leur quantité maximale présente dans l’installation est inférieure à 1 000 kg. 

Les tubes cathodiques issus du désassemblage sont entreposés dans un bac spécialement affecté et marqué, et 
leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée respectant les conditions de l’arrêté du 
23 novembre 2005 susvisé. 

Les contacteurs et autres instruments ou pièces contenant du mercure sont séparés et stockés dans un endroit 
évitant leur casse. Leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée assurant au 
minimum la séparation du mercure. Leur quantité maximale présente dans l’installation est inférieure à 20 kg. 

Les tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu’à incandescence sont 
stockés et manipulés dans des conditions permettant d’en éviter le bris, et leur élimination est faite dans une 
installation de destruction autorisée respectant les conditions de l’arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou 
remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de 
l’environnement ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Dans le cas d’un épandage accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est rassemblé dans un 

contenant assurant l’étanchéité et pourvu de l’étiquette adéquate, pour être éliminé dans un centre de 
‘ traitement des déchets mercuriels. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit « programme d’auto surveillance ». L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Le dispositif de mesure totalisateur installé au niveau du réseau d’eau public est relevé hebdomadairement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.2 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES ET PLUVIALES 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets au niveau des points de rejets 1, 2, 3 et 
4.
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A minima, les contrôles suivants sont mis en place en interne : 

  

Paramètres Fréquence 
  

pH continue 
Débit continue 

MES 
DCO 

DBO: 

azote total 

phosphore total 

hydrocarbures totaux 

  

  

  

  Point de rejet 1 
  mensuelle 
  

  

    MES 
Points de rejet 2, 3 et 4 DCO mensuelle 

DBO:; 

  

          hydrocarbures totaux 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont indiquées en annexe I-a de 
l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

L'exploitant s’assure régulièrement du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels 
d'analyse, ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées. 

ARTICLE 9.2.3 AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance des déchets sont présentés conformément aux dispositions de l’arrêté du 
29 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 4 du décret du 30 mai 2005 relatif au 
contrôle des circuits de traitement des déchets. 

Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination 
retenues. L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1 TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES EAUX VISÉES 
A L'ARTICLE 9.2.2 

Les résultats des contrôles relatifs aux points de rejets 1, 2, 3 et 4 et des rapports sont archivés sur site et sur 
un support prévu à cet effet pendant une durée minimale de 5 ans. Ces documents sont tenus à la disposition 
de l’inspection des installations classées. Ces résultats sont transmis à l’inspection des installations classées si 

des dépassements sont constatés. Les résultats devront être commentés et le courrier de transmission devra 

décrire les actions correctives prévues ou mises en place afin de revenir à une situation normale. 

ARTICLE 9.3.2 TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Le bilan annuel des déchets éliminés portant sur l’année précédente est effectué avant le 1 avril de l'année 

suivante si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. 

Cette déclaration est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet 

effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement.


